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Reprise de jours de stage 

 

Les journées de stage sont soumises aux mêmes règles que les examens (Section VI - Évaluation 
des apprentissages du Règlement pédagogique des études supérieures et postdoctorales). Le 
stage constitue une évaluation sous forme d’observation. Les journées de stage manquées 
doivent être reprises, dans la mesure du possible. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Ressource à consulter : 
Formulaires - Bureau du registraire (Absence à une évaluation) 

Jour de stage manqué

Événement imprévu (ex: 
maladie de la personne 

étudiante ou superviseure, 
tempête de neige, etc.)

Qui implique la personne 
étudiante.

LE JOUR MÊME : Informer 
la personne superviseure 

et votre CDS de votre 
absence.

S'entendre avec la 
personne superviseure sur 

la reprise de jour et 
informer votre CDS.

Compléter les informations requises, 
incluant les pièces justificatives et 

l’entente de reprise de jour, dans le 
Centre étudiant.

Qui implique la personne 
superviseure ou un autre 

événement.

S'entendre avec la 
personne superviseure sur 

la reprise de jour et 
informer votre CDS.

Événement prévu (ex : 
journée pédagogique, 

formation de la personne 
superviseure)

S'entendre d'avance avec 
la personne superviseure 
sur la reprise de jour et 

informer votre CDS.

https://secretariatgeneral.umontreal.ca/documents-officiels/reglements-et-politiques/reglement-pedagogique-des-etudes-superieures-et-postdoctorales/
https://registraire.umontreal.ca/publications-et-ressources/formulaires/#c293492

